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NOTE PR tLIMIN AIRE. 

ARTICLE PllEMIER DU PHOJET DE WI. 

Le projet de Budget du Ministère de l'industrie 
l'exercice {901 s'élève à . . . . . . 

Les crédits alloués par le Budget de -t 900 montent a 
Aucn1.ENTATIO~. 

et du Travail pour 
. fr. !6,2fSü,t50 » 

4,6;>7,?)20 . 1) 

. fr. t -t ,r:m,,650 •• 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante : 

Exercice i 90t 
f900 

Exercice 190t 
!900 

A. - Dépenses ordinaires : 

. fr. . J !>.950, t fS0 » 

5,932,;$20 " 

AUG}fENT.ATION. • • • fr. H,997,650 • 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

. fr. 520'.000 » 
72?$,000 » 

D1HJNUTION. 

Soit en plus pour l'exercice !90L 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 

. fr. 40~,000 » 

. fr. H ,592,650 » 

t•R:t~IIIÏ~BE SECJTIO!W. - DÉPE!'WSES OllDll'W&IRES. 

CHAPITRE PH.EMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

An. 2. - Traitements des [onctionnaires, employés, gens de service 
et gens de peine. 

Crédit demandé pour 190t 
alloué pour 1900 . 

AUGMENTATIOl'f. 

. fr. m:m,~oo » 

520~~20 ,, 

. fr. 29,980 » 

La loi du {O mai HI00 sur les pensions de vieillesse nécessite l'adjonction 
de plusieurs agents à la Direction générale de l'Office du Travail. 
Il y a lieu, d'autre part, de nommer un nouveau commis à la Direction 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

de l'enseignement industriel et professionnel, à raison du nombre toujours 
croissant des institutions ressortissant à ce service. 
Enfin, il faut prévoir un supplément de crédit pour accorder en t 90l 

quelques avancements réglementaires. 

CHAPITRE III. 
lNDUSTIUE ET E~SEIGNEME~T INDUSTRIEL BT PROFESSIONNEL. 

ART. 8. - Enseignement industriel, professionnel, commercial et ménager; 
subsides, matériel. - 1lJb,sions, commissions, études, bourses de voya_ges 
dans I'intérê; de l'industrie, du commerce et de l'enseiqnement industriel, 
professionnel et ménager. - Subsides à des exposiüoiu ou sections d'expo 
sitions ùüéressan! le Ministère de l' Industrie el du Travail. - Dépenses 
dioerses. 

Crédit demandé pour i 90t 
alloué pour f 900 . 

. fr. f, t 00,000 u 

9ä0,000 • 

AUGMENTATION. . fr. t ä0,000 ,, 

Cette augmentation est la conséquence nécessaire de l'heureux dévelop 
pement de l'enseignement industriel, professionnel, commercial et ménager. 
Chaque année, une quarantaine d'écoles nouvelles sont agréées par le 
Gouvernement, d'autre part, les institutions existantes continuent à pro 
spérer et à progresser. 

ART. 9. - Encouraqcment» pour des ouvrages utiles traitant de questions de 
teclt11ologie, de droit, d'économie industrielle, etc. - Achat et reliure de. 
livres et de documents spécialement destinés aux études de la Direction de 
l' Industrie et de la Direction de l'Enseignement industriel et professionnel. 
- Frais résultant de la collation des décorations industrielles. - Dépenses 
diverses. - Encouraqemeuts à l'esprit d'association économique el profes 
sionnelle chez les petits commerçants, les petits industriels el les ouoriers. 

Le libellé de cet article a subi une légère modification afin de le rendre 
plus clair el plus précis. 

CHAPITRE IV. 
POIDS ET MESURES, 

AaT. t ~- - Traitement du personnel; frais d'intérim, et d'inspection. 

Crédit demandé pour t 90t. 
- alloué pour t 900. 

. fr. !H,700 • 
f 04,0t;0 Il 

AUGMENTATION. . fr. 1,mm ,, 
nécessaire pour accorder les avancements réglementaires au personnel de la 
vérification des poids et mesures. 

2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE V. 

TJ\AVAIL. 

ART. iä. - Office du Trasail . statistique, mission«, impres8ions; publications, 
achat »t reliure de linres et de documents spécialtmenl destinés aux études 
de l'Office du Traoail, indemnités aux correspondants régionaux du tra 
vail; dépenses diverses. 

Crédit demandé pour t90{ 
- alloué pour f 900 . 

. . fr. so,~oo ,, 
. 80,000 • 

AUGMENT.lTION. • • • fr. 50(} » 

JI s'agit d'un simple transfert, expliqué à l'article '!6 (j5 ancien) ci-après. 

ART. t8 et. f 0 (anciens). - Les crédits formant l'objet des articles t8 et 
19 anciens disparaissent par suite du vote de la loi du t 0 mai t900 concer 
nant les pensions de vieillesse. 

AnT. 20 (22 ancien). - Inspection du traeail et des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes projetés ou en exploit!'tion : personnel d,: ces 
inspections; indemnités de frais de bureau ; frais de route et de séjour; 
missions. 

Crédit demandé pour i90t 
alloué pour ! 900 . 

AuGIIIENTATIOl'f. 

. fr. ~09,~00 » 
20!,000 • 

. fr. 7,f>OO » 

L'exécution de l'arrêté royal du 31 mai t 899, qui rend la loi sur les 
règlements d'ateliers applicable aux entreprises occupant au moins cinq . 
ouvriers, ainsi que d'autres arrêtés en voie d'élaboration, nécessiteront le 
renforcement de l'inspection du Travail. 

ART. 2{ (23 ancien). - _Inspection du travail et des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes projetés ou en exploitation : matériel de ces 
inspections; frais d'expériences; achats d'instruments; dépenses diverses. 

Crédit demandé pour !90f 
- alloué pour f 900 . 

. fr. 

A UG&IENTATION. . . fr. 

IH,000 » 
t5,000 » 

2,000 • 

Cc crédit, qui supporte les frais occasionnés par les commissions insti 
tuéesauprè s de l'inspection du Travail, notamment ceux de la Commission 
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NOTE PRÉLHHNAIRE. 

chargée de rechercher les moyens propres à diminuer la fréquence des 
accidents causés par les huiles et les essences inflammables, est devenu 
insuffisant. Une augmentation de 2,000 francs est indispensable. 

CHAPlTRE Vl. 

,. 
PARTICIPATION DE L ETAT A LA CONSTITUTION D.ES PENSJO~S D.E VIEILLESSE. 

ART. 22 (nouveau). - A llocotion at, f onds spécial des dotations pour la eonsti 
tution de pensions de oieillesse. (Arl. H de la_ loi du tO mai t900.) 

Crédit demandé : i ~,000,000 de francs. 

L'inscription de ce crédit est l'exécution pure el simple de l'article t t de 
la loi du IO mai 4 900 concernant les pensions de· vieillesse. 

Aat. 25 (nouveau). - Suf,oml-ions aux sociétés mutualistes reconnues ayant 
pour objet l'affiliation de leurs membres à la Caisse générale de retraite. 
( Art. t2 de la loi du tO mai -1900.~ (Crédit non limitatif J 

Crédit demandé : 400,000 francs. 

L'article i2 de la loi du fO mai t900 est ainsi conçu : 

u. Le Gouvernement allouera à loufe société mutualiste reconnue ayant 
pour objet l'affiliation de ses membres à la Caisse générale de retraire une 
subvention annuelle de 2 francs pour chaque livret sur lequel il aura été 
versé, pendant l'année écoulée, une somme de 5 francs au moins, non com 
pris les subsides des pouvoirs publics, et â la condition que la gestion et les 
écritures de la société aient été trouvées régulières. 

» Le crédit nécessaire sera rattaché au Budget du Ministère de l'Industrie 
et du Travail. )> 

An. 24 (nouveau). - Dépenses d'administration relatives à l'exécution 
de la loi du 10 mai 1900. 

Crédit demandé: {00,000 francs. 

Ce crédit est destiné à couvrir la ~éoéralité des dépenses résultant de 
l'exécution de la loi du tO mai ·1900 et, plus spécialement, les frais dinstruc 
tion des demandes tendant à l'obtention des allocations prévues par l'article 9. 
Ces frais comprendront éventuellement les indemnités qu'il y aurait lieu 
d'allouer de l'un ou l'autre chef. 
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~OTE PRÉLIMI_NAIRE. 

CHAPITRE VII. 

MINES. 

§ 1, .•. Con~ll des mines. 

ART. !6 (2?. ancien'. - Matériel. 

Crédit demandé pour {90f 
alloué pour t 900 • 

. fr. f ~äOO ,,_ 
2,000 JIii 

DunNUTION. . fr. rsoo • 
· Au Budget de t900, le crédit de l'article '!~, précédemment fixé à 
f ,2OO francs, a eté augmenté de 8OO francs en vue de permettre au Conseil 
des mines de remettre, à titre gracieux, aux Unions professionnelles 
ouvrières, un certain. nombre de tirés a part de leurs statuts, et aussi pour 
couvrir quelques dépenses accessoires imposées au Conseil susdit par sa 
fonctioù de commission d'entérinement des Unions professionnelles. . 

La remise à certaines Unions <les tirés à part de leurs statuts se faisant 
actuellement par les soins de l'Orrice du Travail. il y a lieu de transférer 
une somme de 500 francs à l'article t ~ pour foire face à celte dépense. 

Les mols : << Impressions el dépenses diverses relatives aux Unions 
professionnelles )>, ajoutés en 1900 au libellé d~ l'article, sont devenus 
inutiles. 

CHAPITRE VIII. 

COMmSSIONS. 

§ '2. Commission consultative des machines à vapeur. 

AaT. 5!J (34 ancien'· - Frais de route et de sPjour; [rais de bureau, matériel. 

Crédit demandé pour 190L 
- alloué pour {900. 

. fr. 2,000 -. 
{,~00 -. 

AUGl'tlENTATION. . fr. f'.>00 • 

nécessaire par suite des réunions assez nombreuses que la Commission doit 
tenir pour statuer sur les multiples demandes de dérogation au règlement de 
police des appareils à vapeur. 
; 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

§ 3, Commission de revlslon des règlements 1nlnlen. 

AI\T. 56 ( 5ä ancien). - Frais de déplacement des membres, frais d'expérience,, 
de publications, etc. (Charge temporaire.) 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Les travaux de la Commission de révision des règlements miniers devront 
être continués en HiOI. Des expériences complémentaires sont jugées utiles. 
Il y a donc lieu de maintenir au Budget de l'exercice prochain le crédit de 
20,000 francs adopté antérieurement. 

DEIJXIÈIIE SEUTIOtw. - DÉPE~SES. EXUEPTIOi,il'IELLIE8. 

CHAPITRE XI.· 

SERVICES DIVEI\S. 

An. 59 (58 ancien). - Recensement industriel. 

Crédit demandé : Hfü,O00 francs. 

L'Oflice du Travail compte publier en l 90t la plus grande partie des 
données du recensement général des industries et des métiers, notamment 
les renseignements concernant le mode d'exploitation des entreprises et leur 
importance d'après le personnel occupé; l'étude détaillée de la durée et du 
moment de l'occupation; le tableau, par industrie et par spécialité profes 
sionnelle, des salaires relevés dans les livres de paie des patrons; la date de 
la fondation des diverses entreprises; le nombre et la puissance des moteurs; 
les périodes d'activité des établissements industriels. En même Lemps, 
l'Office du Travail publiera les données relatives aux familles ouvrières : 
l'âge, le sexe, l'état civil, l'origine et le lieu de travail des ouvriers. 

L'ensemble de ces publications comprendra cinq volumes de plus de 
mille pages chacun, indépendamment des analyses partielles et de l'exposé 
général des résultats. 

L'importance de ces travaux fait prévoir une dépense évaluée à 
rno,ooo francs. 
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NOTE PRf LIMINAIRE. 

ART. 40 (59 ancien). - SubsidP. à la Caisse de pré'fJoyance et de secours 
en faveur des victimes des accidents du travail instituée par la lo i 
du 21 juillet 1890. 

Crédit demandé : t -10,000 francs. 

Les motifs qui ont justifié l'octroi de ce subside pour les années antérieures 
continueront à subsister en f 90f. 

ART. 4-f (40 ancien). - Subside au Commissariat général belge 
près l'Expositio11 unioerselle de Paris de 1300. 

Crédit demandé : !S0,000 francs. 

Celte allocation forme le solde de la dépense de t ,000,000 de francs que la 
Législature à décidé de consacrer à l'Exposition universelle de Paris de t 900. 

AaT. -t2. - Enquête sur l'ankylostomasie dans les divers bassins houillers 
du pays et études de mesures prophylactiques; dépenses diverses. 

Crédit demandé : -10,000 francs. 

L'enquèle sur l'ankylostomasie dans les divers bassins houillers du pays 
n'ayant pu se faire pendant l'année courante, il y a lieu de reproduire au 
Budget de i 901 le crédit de j 0,000 francs alloué pour cet objet à celui de 
l'exercice -1900. 

AHTICLE i DU PROJET DE LOI. 

li résulte de l'article 4~ 5e alinéa, de la loi du (0 mai 1900 concernant les 
pensions de vieillesse que~ pour avoir droit aux primes de l'État, les affiliés 
à la Caisse générale de retraite ne peuvent fixer l'entrée en jouissance de 
leurs rentes à un âge inférieur à trn ans. D'autre part, aux termes de l'ar 
ticle i51 ·l~r alinéa, la loi est applicable aux versements effectués à ladite 
Caisse à partir du ·ter janvier t900. 

En fait, un certain nombre de mutualistes, ayant fixé l'entrée en jouis 
sance de leurs rentes à un âge inférieur à fjfj ans, ont fait, en 1900, des 
versements dans ces conditions. Ils sont, dès lors, exclus du bénéfice 
de la nouvelle loi. 
Tenant compte du fait que la loi n'a été votée que dans le courant du 
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NOTE PR€LIMINAIRE. 

cinquième •mois de l'année, le Gouvernement estime qu'il est équitable de 
relever celle catégorie d'assurés de la déchéance qu'ils ont encourue, et ce. 
au moyen d'une disposition transitoire appliquant les primes aux versements 
t•ffectués dans les conditions prémcnlionnées pendant l'année f 900. 

Vans le même ordre d'idées, le Gouvernement propose d'étendre la déro 
~aliou transitoire aux mutualistes dont les versements ont dépassé, en t 900, 
h· total de 60 francs fixé par l'article fer, 1°, de la loi du IO 111ai dernier. 
11 a· été signalé, en effet, que celle lunitation aurait pour effet de priver 
du bénéfice des primes des personnes qui ont effectué, avant la publication 
de la loi, des versements dont le total dépasse le maximum légal. 
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PROJET DE LOI. I \VETSONTWER.P. 

l~É()POl,D li, 1 LEOPOLD II, 
ROI DE8 BE:LGI:~. 1 liONll'IG DEI\ BELGIEl'C, 

l ·&m présenla el i reair, Sll1l. 1 h11 1lle11, ùgtHNriige11 e1 ltHt■ee4ea, Reil! 

Sur la proposition de Nos Ministres de 
l'I ndustrie et du Travail et des Finances et 
des Travaux publics el de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

. Nous AVONS .t.RRttÉ KT AI\RtroNs: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre Ministre des Finances 
et des Travaux publics. · 

AflTICLB PREMIER. 

Le Budget du Ministère de l'lodustrie 
el du Travail pour l'exercice -1901 est fixé: 

Op voorstel van Onze Ministers van Nij 
verheid en Arbeid en van Financiën eu 
Openbare Werken eu volgens ait,ies vau 
Onzen Ministerraad, 

\V IJ li EBBEN 81:lSLOTEN 611 \V IJ BESLUITEN : 

Het wetsontwerp waarvan de inhoud 
volgt zal in Onzen naam aan de Wetgevendë 
Kamers door Onzen Minister van Financiën 
eo Openbare Werken worden voorgelegd. 

ARTII.F.L BEN. 

De Begroeting van het Ministerie van Nij 
verheid en Arbeid, voor hei dienstjaar i901, 
is vastgesteld : 

2• Pour les dépenses 
'exceptionnelles à la som 
me de trois cent- vingt 
mille francs . . . . • 

i• Pour les dépenses ordinaires, à la som- 1• Voor de gewoue uitgaven, op de 
me de quinze millions neuf cent trente mille som van vijftien millioen negen hen 
cent cinquante francs . fr. 15,930,150 • derd dertig duizend honderd vijftig 

frank • . . . . . rr. -15,930,150 • 
2• Voor de buitengewone 

uitgaven, op de som van 
drie honderd twintig dui- 

320,000 • 1 zend frank. . . 320,000 • 
Soit ensemble à la som 

me de seize millions deux 
cent cinquante mille cent 
cinquante francs. . . . 16,250,HS0 

conformément au tableau ci-anneré. 

Tezamen, op de som van 
zestien millioen twee hon 
derd vijftig duizend hou- 

, 1 derd vijflig frank. . . Ir. Hi,250,150 • 

overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 

ART, 2. ART. 2. 

Par mesure transitoire, les primes d'en 
couragement prévues par la loi du 10 mai 
1900 seront allouées aux personnes assurées 

Bij overgangsmaatregel zullen rle. aan 
moedigingspremiëu voorzien door de wel 
van lO Mei 1900 toegekend worden aan de 
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à la Caisse générale de retraite par l'inter- '. personen bij de algemeene Ujfren1kas 
rnérliaire d'une société mutualiste reconnue 1 rerzekerd door bemiddeling eener erkende 
qui ont fixé à un âg_e inférieur à 5;i ans I maatschappij no ouderlingen l1ijs1a111l die 
l'entrée en jouissance des rentes acquises de ingenoureding der renten, verworven 
par leurs versements en ·1900, 011 dont les door hunne stortingen in 1!)00, bepaald 
versements pendant la même année forme- hebben op min dan 55 jarigen ouderdom, 
ront un total dépassant 60 francs. of wier stortingen gedurende dit zelfde jaar. 

een totaal van méér dan GO frank uitmaken. 
De bepalingen van artikel 6 der voor 

melde wet zijn van toe,,assing . 01) de 
stortingen waarvan gesproken is. 

De premiën zullen aangerekend worden 
op het bijzonder fonds ingesteld door 
artikel fi dierzellde wet. 

Les dispositions de l'article 6 fie la loi 
précitée sont applicables aux versements 
dont il s'agit. 

Les primes seront imputées sur le tonds 
spécial institué par l'article ·11 de la même 
loi. 

Donné à Laeken, le 11 octobre i900. Gegeven le Laeken, den ·t 1" October 1900. 

LÉONLD. 

Pa La Roi: 
Le Jtini,tre de l' Industrie et du Travai(, 

8111 SURMONT DE VOLSBERGHE. 

le Jlini,tre de, Fina'nce5 
et des Travaux publia, 

VAN 's KoNJl!IGS wEGE : 

De ifli11i1ter van Nijverheid en A rbtid, 

De Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

P. DE SMET DE NAEYER. 



[N• 4 - VIII] ( 12 ) (Min. de l'industrie el du Travail.) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INOUSTRlE ET DU Til:\ VAIL 
POUR L'KXERCICE 190:1. 

!r1lcle1. 
DÉSIGNA'flON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRF.DITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre 

4 

7 

PREIIJÈRE SEVTIOL'W. DÉPE~S&~ OllDl11'A.IBES. 

CDAPITUE Ier. · 

1D111NlSTIIATION CENTRALE. 

Traitement du MiDi$tre. . . • 

Traitements de, fonctieunaires, employés, gens de service et crem de peine. 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impression! 1 achats et réparations de meubles, éclairage 
et chaullage, menues dépenses. 

Frai, de déplacement,. 

•Frai• de route et de 1éjour. . . 

CHAPITRE Il. 

PENSIONS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement. (Crédit non 
5 · 1 limitatif.v , . • . , . . . . • . . . 

CHAPITRE III. 

INDUSTRIE ET ENSEIGNE!IENT INDUSTRIEL ET PI\OFESSIONNEL. 

Inspection de l'industrie el inspection de l'enseignement industriel. professionnel, 
commercial el ménager. - Traitements, indemnités el frais de roule. Dépenses 
diverses. . 

Institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotation de l'Élilt, destinée, avec le subside de 
1~ ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel el du matériel. Dépenses diverses. 
Bourses d'études am élèves. . . • . . . . . . . . . • . . • . • 

21,000 • 

550,500 " 

60,000 • 

18,500 • 

6,000 • 

77,1i50 • 

74,000 • 

450,000 • 

6,000 , 
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BEGHOOTING VAN HET lJINl~TERIE VAN NIJVERHEID EN ARUEI D, 
voon HET l)JENSTJAAR 19(:U . 

.1.r1i~elc11 
AANWIJZING 

om OIE.'iSTEN EN n~ 111::T VOORWERP om Ul'TGAVl!N. 

BEDRAG 

DRn KREDIETEN 

pet· artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk, 

4 

î, 

ll00l'D8TUK 1. 

UOOfDUESTUUft. 

Persontel. 

Jaarwedde \'an den Miniuer . 

J aarweddcn der ambtenaren. beambten, bedienden en dagloonct-s 

Materieel. 

Kantocrbeheeûen, drukwerken, aankoop co herstelliog wan meubels, licht en vuur, 
kleine uitgaven . 

Kosren uoor vtrplaatsiny. 

Reis- en vcrblijrkoslca. • . . . . • • . 

UOOFDSTUI{ Il. 

PENSIOENEl'f. 

Burr;crlijhc pensioenen - Eerste termijn ,Ier gebeurlijk le vcrlecnen pensioenen. 
( On/Jtp<wltl kredi 1 ) . 

UOOFDSTUU. III. 

xuvsnn F.ID E:'i ,~IJH.IIIIEIDS- f,/1 llF.IIOEPSONDER\\'IJS, 

7 

i'iijl'ethci•l~to~zich1 ru 1nr1.ichi 01r.r nij1cd1,·i,ls-, berneps-. han,lel5- en hui-houd 
,mderw,js - .laarweddcn, ,·cq;o,·d1111,cn en .crskostcn. \"er;chdli1,c nÎl(JaH,n 

lloogcr h,1ndds1?:,1ich1 un Antwerpen - flrgirti1iinr; van wrr,c den Slaat, bestemd om. 
111tl de Lncla1;,, drr ,ta,I .\ni werpen. ile ko.sl•n van personeel en matceicel le dekken, 
Ycrschilligc ui1uarrn Sturlicheurzcu voor de leerlingen . 

iu,ooo • 

350,1500 • 

60,000 • 

18,!'.IOO 

û,000 • 

ïi,550 , 

74,000 n 

1 450,000 • 

5,000 , 
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BUDGET DU Ml~ISTÈRE n~: L'lNDUSTRŒ ET DU TRAVAIL (su,-rE). 

OtSIGNi\ TION 
,lrticle.,. 1 

1 Ul-:S SERVICE!-! ET DF. L'OBJlèT DES DtPRîSSES. 

1 
1 

MONTANT 

DES CRÉDIT~ 

par article. 

TOTAL 

par chapitre . 

:. 1 F,n~ei11ncmrnt iml11s1ricl, professionnel, commercial et ménager; subsides, matériel. - 
Missions, eomeussions, étu,les. boutse$ ,le •oyagcs ,fans l'intérél de l'm•lustrie, du 
commerce et ile l'enseignemem industriel, profossiom1d e1 ménager. -Subsi,Jes â des 
.:1po.,itionsou~ections ◄1·e1positions intéressant le Ministërcde l'Imlusrrie el du Travail 
- l>épenses ,fü·erses. • 

O I Encouragements pour des ouvrages utiles trahant de quesuons de technologie, de droit, 
d'économie industrielle, etc. - Achat tl reliure de line; et de documents spécialement 
destinés :1111 éunlcs ,le 13 Direction de l'Jn,lustric et ile la Dir~'Ctioo de n:nseignement 
industriel el p-olessiennel, - Frais ré:mhant rie la collation des décorations indus 
nielles. - Dëpenses diverses. - Encouragements ä l'esprit d'asseciation économique 
et professionnelle chez Je, pelits commerçaors, les petits industriels el les curriers. 

10 

lt 

12 

13 

14 

15 

16 

11 

Propriété industrielle 

Conseil supérieur du commerce el ,Je i'imlusteie. - Traitement des secrétaires, - Frais 
divers. . . • • . . . . • . 

CHAPITRE JV. 

Traitemeou du personnel; rr.ii$ d'intérim el d'inspectien , 

Frais de bureau el de toumées des vérificateurs 

l\latéricl: - Frais de la commission consuhative ;t du bureau international des poids cl 
mesures. - Bureau de métrologie. - Missions . . . . . . . . . . .• . . 

CHAPITRE V. 

fRlVAIL. 

Office du Travail : slalistiqnc, missions, impressions; publications, achat cl reliure de 
livres cl de documents spécialement destinés aux éunles ,Ic l'Office du Travail; 
indemnités aux correspondants régionaux du travail; dépenses diverses 

Comités de patronage: dépenses relatives à l'exécution de la loi du 9 août 1889; subsides. 

Frai~ relatifs am caisses de prévoyance et aux sociëtés mutualistes. - .Subsides aux congrès 
ayant irait aux institutions de prévoyanec. -- Personnel cl frais divers rie la Com 
mission permanente instituée pou1· (acihlrr l'examen des affaires qui se ratta - 
chent au~ sociétés mutualistes - Frais résultant de 1.1 collation des décorations 
s11t:cialcs. - Encouragements pour ,les ouvrages utiles 1rai1a111 tic questions relatives 
aux insritutiuns ,le pr,hoy.1ncc d mesures de propa1;a111li, en rarcur rie l'affiliation 
:, ces institutions. - ~ubidcs pour achat de dra1wa11x. - Dépenses diverses 

t,100,000 , 

22,000 • 

!S,!00 • 

12,500 • 

111,700 • 

64,SOO • 

20,000 • 

80,500 • 

35,000 

ô50,000 • 

1 f 1,:SOI ,~!iO 

196,000 • 



( H, ) (/Ufo. t·an IVij1;erheid tm Aroeia.) 

BEGROOTING VAN H~:T ~IINISTEIUE VAN NIJVEHHEID~ E:\Z (VERVOLG). 

AANWIJZING 
.irti!.elcn 

/ OER DIF,NSTEN EN VAN IIF.T VOOllWF.RP Dim UITGAVEN • 

llEùR.AG 

OER I.J\EDIETEN 

per arrike]. 

TOTAAL 

per b.oofdsluk 

X I Nijvc1·hei,ls-. heroeps-. handel~- en huishlludon,lcrwij~; 1oela1:cn. m,11erieel. - Zen,tioi;en. 
commissiën, studrën, reisbeurzen in 't bclanrr un nG•cl'l1eid han,ld, nijv,:rhcids-, 
beroeps- eu huishoudonderwijs - Toelagen mor 1cu1or>us1elli11;;c11 of af,le~l111r,en 

. van tentconstelliugen die helaug opleveren vo.or hel Mini$1crie un i:'iijverhci,J en 
Arbeid. - \'crschill,rre uugaven . 

Il I Aanmocilir,in{l'eo voor nuttige werken. h.nnl-Iemlc over wra1~e1i nupens hcilrijhlcer. 
mjverhcidsrecht of nijverla-idslear-, enz. - Aankoop en i11hin,li111: vau boeken en 
stukken bijzonderlijk bestemd voor ile snuliën van het l:es11111r der ~ijrerhei•I el van 
het lles111ur van Nij,·crhei,ls- en lk1·or.11,on,lerwijs. -- Kosten veroorzaakt door bel 
uitreiken der nijverheids-eereteekens - \ cr;cl1illi1;o~ 11i11:ncn. - unmn1:,h1;i111~cn t,,t 
den r;eesL van huishomlelijkc re1·ceni1;in;; ,:n va» heroepwere :ni,~1111:. lnJ ,Ic kleii: 
handelaars, de klein-nijveraars, al~ook bij ,Ic werklieden . 

10 

Il 

12 

15 

16 

17 

Nijnrbeidseigcndom 

Hoogere handels- en 11ijverheid$rJa,I. - Jaarwedden tier secretarissen. - ",erschillir,e 
onkosten • . 

HOOFDSTUK IV. 

■AT&f'I Ef'I GEWICHTEN. 

Jaarwedden un het personeel ; kosten voor 1ijdclijke ver1·;1116i113 en voor toezicht . . 

Bureel- en reiskosten der keurders . 

Malcriecl. -- Kosten mor de raadgevende commissie en voor h-,1 internatonaal bureel 
der waren en gewicl11en. - Bureel van maat- en gewichrkunde. - Zerl'lioo:e n. • 

IIOOFDSTUK V. 

ARBEID 

Arbeidsambr : statistiek, r,~n,lin,;en, -lruk wcrken ; uil/pYe. aankoop en inbio,linr, van 
boeken en van stukken bijzonderlijk bestemd rnnr de studiën van het .\rl,cidsaml,1; 
,·cr,;oedingcn mor ile t;cwew:lijke briefwisselaars l'an ,leu ;1rhci,I ; vcrsclulli1:c 
uitgaven. 

Beschermingscomitehen : uitgnven betreffende de uit ~ocring der wel l'an den !J•n Au 
(:USlus 18BO; toelagen . 

Kosten betreffende de vnorzicnigheidsk.isven en ,Ic maatschappijen v,m on,le,linr:co 
uijsl~n,I - roelat:cn lcn rn01·,lcclc ,l,•r con1;r,:ssc,n !,el,df,•ncle ,Ic insil!i!in1:c11 nn 
voor-zieuigfu-irl. - Personeel en v,·rsthillt1;c onkosten rnor cle l1<-s1cmli1;c 1:ornmis,i,:, 
in1;cstcl,I um lrcl on.lcrznek te vergemakkehjkcu, ,Ier zaken die l,e1rckki111; lwhbcn op 
de mutualisten maatschappijen. - Kosten veroorzaakt door hel uitreiken der 
bijzondere eercteckcus. - Aanmoc,lir,in1;cn mor 1111t1iv,c werken. hanclt•le1ule over 
vr~1;cn nopens ,le instclli111;cn van onderlingen bij~lan,l1 en m:1atrc1;clcn tot propa 
r,amla ten voonleelc der aansluitinr, hij -Icze mstcltingen. - Tocla1,cn mor hel 
aankoopen ran vaandels - Verscb1lli11e uiti;aven . . . 

l.i ••.••• • 1 

ti,000 

i,:;01.150 • 

l!S,200 • 

12,500 , 

111,700 ' . ' 
) 

M,Mo . :. 

106,001 • 

\ 
20,000 

80,500 • 

35,000 • 

:;50,000 • 



[N° 4 - VIIIJ l !6 1 (Min. dt> l'industrie et du Travail.· 

BUDGET DU Ml~ISTÈR ~: DE L'I \JOUST Ril~ ET DU THA. VAIL (surrs) 

lrticles. 
DÉSIGNATION 

DES SEIIVICES ET DE i.'omer DES D~P~:NSES. 

)101'\T,\XT 

DES CUÊDlîS 

par article. 

TOTAL 

18 

19 

:.!O 

21 

25 

26 

"27 

28 

211 

31 

Conseils de prud'hommes - Indemnités des r,refficrs - Re,·ision des listes électorales; 
frais d'instances mis il charge de l'Etat.- Indemnités au personnel iles commissariats 
d'arrondisscment . ., . . 

Conseil supérieur du Travail, - Traitements des secrétaires. - Frais divers. 

Inspection du travail et des établissements dangereux, insalubres ou incommodes pro 
jetés ou en exploitation: personnel de ces inspections; indemnités tic frais de hureau ; 
frais de roule el de séjour; missions. 

Inspection du travail et de, é1.1hlisscmen1s dangereux, insalubres ou incommodes projetés 
ou en exploitation; matériel <le ces inspections ; frais il'expériences ; acluts d'mstru • 
meuts; dépenses diverses • . . . 

.Matériel 

CHAPITRE Vl. 

l'ARTICIP!TION DE L'ÉTAT A I.,\ CONSTITUTION DES l'l''.~S!O'.'iS DE VIW.LllSSE. 

Allocation au fonds spécial des dotations pour la constitution de pensions de vieillesse 
(art. 11 de la loi du 10 mai 1900) . . . • . . . 

Subventions aux sociétés mutualistes reconnues ayant pour objet l'amliaLion ile leurs 
membres à la Caisse uéné1·ale de retraite (article 12 de la loi du 10 mai HJOOJ. 
( Crédit non limitait'{.) • . . • . . • . . . . . 

Dépenses d'administration relatives à l'exécution de la loi du 10 mai 1!)00. 

CUAl'ITIŒ VII. 

MINES. 

§ i". Conseil des mines. 

Personnel. - Traitements el frais de déplacement. 

§ 2. Corps des mines. 

Traitements el indemnités du personnel du corps <les mines, des géomôtres-dcssinatcurs 
el des commis. , . . . . . 

Délégués ouvriers à l'inspection des mines 

Frais des jurys d'examen pour l'admission dans Ic corps des ingénieurs des mines 

Impressions, achats de livres, de cartes et il'instruments ; u-a.luctions, publications de 
documents statistiques; cncouragemcurs cl subvcntions ; essais cl expériences. - Frais 
de publication des Anrwle~ des 11lil1es de Bclyiquv. - Indemnités, rrais de route cl 
de séjour du Comité directeur. . . . . . . . . . . . . . . 

§ 3. Inspccüun des produits cxploslf», 

Indemnité el frais de rléplacemenls de l'inspecteur. - Dépenses diverses. 

:n,4oo • 

30,000 • 

209,?iOO • 

15,000 • 

1 ',OllO ,000 • ) 

400,000 ' 

100,000 • 1 

32,000 n 

J,500 • 

570,000 • 

00,000 • 

5,500 

15,000 • 

755,4011 

12,500,000 • 

6,000 

nss.ooo 



[Nr ,t. - VIII] ( i7 ) (Min. van Nijverheid en Arbeid.) 

BEGROO'l'ING VAN HET MlNISl'ERIE VA.N NIJVERHEID, ri,z. (veuvoi,c). 

Artikelen 
AANWIJZING 

DF.R DIENSTEN EN VAN IIET voonwsne om UITGAVEN. 

IIEDRAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hnofdstu], 

18 

19 

20 

'!I 

27 

so 

.'.51 

Goedcmannenraden. - VergoedinP,"en voor de griffiers. - Herziening der kiezerslijsten; 
çerechtskosten ten laste van den Staat. - Vergoedingen voor het personeel der 
areondissements-commissariaten . 

ffooc-ere Arbeidsraad. - Jaarwedden tier secretarissen. - Ve1·,chillige onkosten. 

Toezicbt over den arbeid en de rrevMrlijke, ongezonde of hinderlijke gestichten, 
ontworpen of in werking : personeel daarmede belast; l'e1·gocdi11i;en voor bureel 
kosten; reis- en Yerblijfkosten; zendingen. . . . . 

Toezicht over den arbeid en ile gevaarlijke, ongezonde of hinderlijke t:;estichten, 
ontworpen or in werking : materieel tl,1artfJe bestemd; kosten voor proefnemingen; 
aankoop van werktuigen; verschillige uitgaven . 

HOOFDSTUK VI. 

DE~:LNEIIING \',\N DEN Sl'UT IN UE INSTt:1.LING nN OUDF.llllOllSPENSlOENF.N. 

Toelage van hel bijzonder fonds der rlotatiën voor ile instelling van ouderdomspen 
sioenen (art. 11 der wel van 1 O Mei 1 \JOU) 

Toelagen aan erkende maatschappijen van onderlingen bijstand die ten doel hebben de 
aansluiting harer leden bij de algemeene Lijfrcntkas (art. l't der wet van I t) Mei I VOO). 
(0,1bepacdd krediel.) . . . . . . . . . . . . • . . . . . • • . 

Kosten van bestuur betreffende <le uitvoering der wet van 10 Mei 1000 . 

HOOFDSTUK vn. 

JIIJ!Œff. 

§ l. Raad der mijnen. 

Personeel. - Jaarwedden eu kosten voor verplaatsing 

Materieel • 

§ 2. Korps der mijnen. 

Jaaewedden en vergoedingen voor het personeel van bel korps der mijnen, voor de 
l mdmeters-tcekenaars en voor <le beambten . 

Werldieden-afgevaardigdea bij het toezicht der mijnen . 

Kosten mor de keurraden ter aanneming in het korps der mijn-ingenieurs . 

Drnkwr.rhn, aankoop van lroeken, k.1:irtcn en we+ktuigen ; verlalinr,en, uitgave van 
,t~tisti,chc onrkoudcn ; aaurnnedigingen en 1or.J;11:en: nndarznekingun en proefnc 
minr:r.n. - Onkosu-n voor hel uitr,c1·en .ler .-1 nnnles drs /Ili nes de flcf(Jique. - Ver• 
1;oc<lin1;cn, reis- en verblijtkostcn van het hesturcml Comiteit . 

§ 3. Toezicht over ile ontplof hare sloll'cn. 

Vergoedinr; en kosten mor 1·crplaa1sinrr van den opziener. - re,schilli,ic uit1;al'cn . 

3~,400 

:'i0,000 • 

~09,500 , 

15,000 • 

12,000,000 

400,000 • 

100,000 • 

52,000 " 

1,500 • 

00,000 • 

3,500 " 

1 s.eoo " 

11,000 • 

755,400 

\ 

( 1 ~.500,000 

~ 
' 

fJ83,00f1 



[N• 4 - VIIIJ ( -t8 ) (tl/in. de l'industrie et du Travail.) 

BUDGET OU ~IJNlSTiml~ Dl~ L'l~DUSTIHf': sr DU TRAVAIL (su1TE). 

.Ar1ides. 

35 

OltSIGNATJON 

DES Sb:R\'ICES 1-;r m; L'OBJET Dl~S DÉrEl.'ISES. 

MONTANT 

OES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre 

§ 4. Cass!;;CS de prévoyance. 

Subsides aui caiw:; •le 11ré.o.1 snee el récompenses aux personnes 1111i se distinguent 
par ,les actes ,le tlérnuccn,,111; fr,,is de 1·011lc cl de séjour- des membres de la Commis 
sion permanente ,le; cais:1,::1 de 1'1·,imyance et autres frais relatils á l'administration 
desdites caisses. 

§ U Carles géologlque et ai;-ricole. 

faéculiou ,rune carie 1:•:olcir,i1111c détaillée ,le l.l llclgique et d'une carie ~gricole. 
Traitemeuts partiels de deux conservateurs 1l11 Musée ,l'tiistoir·c naturelle collaborant 
au service ,le la carie 1;ê<>loj;iqw:. - Service [:folOl)ÎfjUe; fr,11i de publication de la 
bil,liot;raphie des sóern:•~., t~éolo1:i,1t11!:-: • 

CUAPITIŒ VIII 

COHlllSSIOSS. 

§ I". Commission iles procédés nouveaux. 

Frais de roule el de séjour; matériel, achat tic réactifs, ,!'appareils, frais de bureau 

§ 2. Commlsslon consultative des machines à vapeur. 

Frais de route el de séjour; frais de bureau, matériel 

§ 3- Commisslon de revtslou <les règtements miniers. 

Fuis de déplacements rles membres, frais d'expériences, de publications, cie. (charge 
temporaire) . . • . . . . . • • • , . 

CIIAPITRE IX. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ. 

Traitements temporaires ,le disponibilité pour les fonctionnaires el employés 

CUAPITRE X. 

I\Él'ENSES l)ll'R tVUES, 

UépP.n.<cs imprévues non libellées an B111l1;c1, secours ,1 accorder pour frais de dernière 
maladie ,,t ,Ic fu111:,-~ilks aux Iamilles de Ionctionnaires et employés décédés ou 
,!'agents pensionnés, qui se trouvent ilans une situation malheureuse. Secours à accor 
der exceptionuellemem • 

Toru.. . fr. 

45,000 • 

120,000 • 

500 • 1 

2,000 » 

8,000 • 

10,000 • 

l U1500 

8,000 • 

10,000 • 

15,9~0111so • 



(N' .f. - Vllll ( 19 \ 

BEGROOTING VAN HET ~IINISTEHŒ VAN NIJVEIUIEID. i-::,.z 

Artikelen 
AANWIJZING 

IIER DIENSTEN EN VAN HET VOOIIWt:111.' om l:ITG\\'f.lS, 
om Kllf.Dl[Tl,,;'i 
,,.,,. artikel. 

TOTAAL 

32 

&5 

37 

38 

§ 4, Voonienlgbcldsllasscn 

Toelagen ten roordeele der ~oorzieni6hei,15k;m.-o en l,elQ111:i11r,,·11 uior ,Ir. personen ,lie 
zich onderscheiden door d;ulen van zclfo11111f.-ri11g; reis- , • ., rt1·Mïjlkos1cn van t1~ ledeu 
der Bestend1ce Cornminie van d1; voorii1:nit;ht11fsbsse11, rn andere oul.usteu betref 
rende bel beheer dier kassen . 

§ IS. Aard- ea landboul'Jkundlge kaarkn . 

\"enaa,d,cinç ran ,, ne uirgebreide .1a1,U,un,lig1e la:.,1 ,an Il, l~ië en ran eene laml 
bouwkundige kaart. Gedcdtelijke jaarwe,lelcn ran iwee b1·\Ja,1r1ler$ YJn lwt Mu,tum 
wan natuurlijli.e fftschiedenis, die aan den dienst ,Ier aar,lkuro,li;:e laar! mcdcwerk,-11 -· 
. urdkumlicc dienst ; onkosten \'OOr :i~, 11i1i;e>1:u dr1· liod,cnlojsi l,ctrdkiulc ,Je aard 
kundige weten54:bappen 

HOOFDSTUK VIII. 

CONlllSSIËN. 

§ t. Commlss!e der nteuwe ,~erkwiJzen. 

Reis- en rerblijfkosteo; materieel, ~ankoop 1au ~.entstoffen, van toestellen, bureelkosten 

§ i . .ftaadfennde Commissie der steomtulgen. 

Rei•· en nrblijfko•teo; bureelkosten, materieel. 

§ 3. Commissie tot herziening der mijn"erortlenlngcn. 

Kosten ,oor verplaatsing der leden; kosten 
[hjdtlijke lasl) • . . 

,oor proefnemingen, uitga,,m, enz. 

HOOFDSTUK IX. 

WACBTI.ELOEII. 

Tijdelijke janwedden!Yoor ambtenaren en beambten in beschikbaarheid. 

HOOFDSTUK X. 

Ol'n'0011:tlEIH li ITGA\"El'f, 

Onvoorziene uilgJren, niet opgcr,nen in de llr1;roo1in1;; h11l1l1;cldcn mor het dekken ilcr 
kosten van laatste ziekte en bc1:rafonis, le verleeneu aan ile 1:czinllfm van :1f1;cs1oncne 
ambtenaars en beambten of op pensioengestelde hc,lienolco. die in cenen 1mt;clukkit;cn 
toestand verkceren. - Hulpgelden bij uuzondering' te verleencn . . . . . . . 

ToTut.. . . . fr. 

,15,000 • 

12O,0li0 ~ 

500 . 
i 

·2,uoo . 1 22,500 
i 

1 

\ 
20,000 . 

8,000 • 

H>,OOù • 

8,000 • 

10,000 , 

15,0:50,1!,0 

6 



[N° 4 - vnn ( 20) (If/in. de l'lndw;trit et tlu Travail.) 

BUDGET ou MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE sr DU TllAVAIL \SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES F.T DE L'OBJET DES DéPENSES. 
DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAi, 

par chapitre . 

• 39 

41 

42 

DEIJXli!iNE SE«JTIO!'W. - DÉPENSES 
EXCiEPTIO~llELLF-8. 

CHAPITRE XI. 

l!ll\'ICES DIVEll. 

Recensement industriel. . 

Subside à la Caisse de prévoyance cl de secours en ra,eur des rictimes des accidents du 
travail instituée par la loi du 21 juillet 1~ 00. 

Subside au Commissariat général belge près l'Exposulen uninrselle rie Paris de 1000 

Enquête sur l'ankylostomasie dans les ,livers bassins houillers du pays et études tie 
mesures prophylactiques ; dépenses diverses . . . . . . . • • 

150,000 • i 

110,000 

1 
50,000 , ) 

3~0,000 • 

10,000 , i 

TOTAL DU 8UDCET nu &itNISTÈIII!: DF. L'hllUSTIUE t:T DU TRAYAIL. • • fr. 1 1612501150 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du H octobre f 900. 

LÉOl•Ol,D. 

PA11. LE Roi: 

Le Ministre de l' industrie 
et du Travail, 

Bon SURMONT DE VOLSBERGHE. 

Le Ministre des Fisumees 
el des Travaux Publics, 

P. DE Si'.UET DE NAEYER. 



[Nr 4 - VIIIJ ( ~t) (Min. uati Nijverheid en Arbeid.) 

BEGROOTING VAN HET MINŒTERIE VAN NIJVERHEID, ENZ. (VERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

Ulm l}IENSTEN EN VAN HET VOORWEIIP DER UITGAVEN, 

BEDRAG 

DER KREDIETEI' 

per artikel. 

TOTAAL 

per boordatuk 

TWEEDE SE()TJE. - BIJITENGEWONE 
IJITG4."EN. 

HOOFDSTUK XI. 

VIRSCBlLLIGE DIBIUTIEl'l, 

39 1 Nij,erheidslelling . . . • • 

40 1 Toelage voor de voorzienigheids- e□ hulpkas ren voordeele van de slachteûers van 
arbeidsongevallen, ingesteld door de wet van den ~tl• Juli 11ll>ll 

41 1 Toelage ten voordeete van het Belgisch algemeen Commissariaat bij de Wereldtentoon 
stelling van Parijs van 1!!00 

42 1 Onderzoek in de verschillende kolenstreken van het land, naar de z.iekle gekend onder 
den naam van "mijnwerkersworn1 ,, en studiën tot het opsporen van voorkomende 
geneesmiddelen ; uitga ven van verschillenden aard. . . . • . 

Hi0,000 • 

110,000 

50,000 • 

10,000 • 

3'10,000 • 

TOTAAL DU BECROOTING VAN uer Mtl'IISTEIIIE VAN NU\'ERIIElll EN Aner.ro. • • fr. 1 16,'!IS0,150 • 

Gezien en goedgekeurd om gehecbl le worden aan Ons besluit 
van H Oclober !900. 

LEOPOLD. 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De /Jlinister van Nijverheid 
en Arbeid, 

B. SURMONT DE VOLSBERGHE. 

De Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

P. DE SMET DE NAEYER. 





( 'J3 ) , N• .(. - VIII 1 

DEVELOPPEMENTS· 

DU 

BUDGET DU IINISTËRE DE L'INDUSTRIE ET DU TR!VUI, 

pour Iererciee t 901. 



[N •• ! - VIII] ( 24) 

BUDGET D~ L'EXEUCICE 190L 

IILl■ÛIO ILlTTEU 

do 
•••• 

dèvelep- DESIGllt\.TlON DES DÉPEllSES ET SERl'ICES. 

( 

• 
a. 

b. 

c. 

d. 

5 ( 

a. 
b. 
c. 
d. 
e. 

PRC~MIÈR.E SECTION. -- DEPE11SES OllDlll.\IRES. 

CHAPITRE 1e•. 
AD■INISTtU.TION Ctl'ITRA.LE. 

Personnel. 
Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés, gens Je service el gens· Je peine 1111 Secréta rial 
général. 8:t,000 • 

Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service et JtCns de peine ile 
la Direction de l'industrie cl de ln Direction de l'Enseignement industriel et 
professionnel. . . . 71,000 • 

Traitements des fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine de 
l'Office du Travnil . • . . . . . . · . ·117,000 • 

Traitements Jes Ionetionnaires, employés, gens de service el gens de' pein1i cl,i 
l'Administratiun des mines, et dil l'inspection des produits csplosifs rauachée á 
l'Adminislration des mines . . . . . 80,500 > 

Secré1aire général . 
Directeur général 
Directeurs . . • • 
Chefs de division 
Chefs de bureau • . • • • . . • . . • 
Commis-rédacteurs tie 1« el cle 2• classe. 
Commis d'ordre . 
Huissiers .•.•. 
Concierges . . 
Garçons tie bureau .• 
Boute-feux • 
Nelloyeuses. . . • 

PEIISD!l!ll!L TtcB!H(1IIE. 

Directeur r,éntral . 
Inspecteur 1rénéral. 
Directeurs . . • 
lngénieurs ordinaires. 

~OlllBltE TAUX 
.t•aaenh. dn tnlterue111tJ. 

1 
10,000 à 12,000 
0,000 à 10,000 
7,000 à 8,000 
5,500 ;i 6,500 
4,200 à 5,000 
2,200 à 4,000 
1,400 à 2,600 
l,!100 à 2,500 
ïOO à 1,200 

1,200 .\ 1,MO 
000 à 1,200 
750 à 800 

12,000 
0,000 

ï,000 à 8,000 
2,100 a 5,000 

!llatériel. 

Fournitures de bureau, impressions, papier. 
Achat et entretien des meubles de l'hôtel el des bureaux . 
Éclairage, chauffage, service des eaux . 
Achat cl reliure d'ouvrages, abonnements aux journaux 
l\lenues dépenses, etc .. 

A IUPOIITSR. 

25,000 • 

t0,000 • 
15,000 ., ~ 

2,ti00 11 

7,500 > 

• • fr. 1 



( 2!f ) (Jlin. de flml. et du Tra11.) 

0ÉVELOPPEtl:IENTS. - ùÉPENSES ORDINAIRES. 

! i t:111:'.lJIT~ cnsurrs 
DIFFÉHENCES. casorrs i Dtl•E~SëS 

J~11mnJt!1 nllout:!, allout!, de 

,aua L'•1•ac1c11: 

____, 
Observatio·ns. POllJl r.'u:t:attCM POua L'111ac1c1 L'lllllCl(I 

1001. 1900. J.UGalflT&TIOft'. DlalluJ,-tOJf. 1899. 18011. 

21,000 21,000 • • 21,000 • 21,000 • 

5!:i0,500 520,520 29,980 » 508,520 » ~85,973 85 

,j 

60,000 60,000 > JI> 60,000 » 59,787 '•9 

43i,!SOO /f01,520 29,080 • 589,1)20 • 366,761 5ft 

' 



[N• .f. - VIII] ( 26 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE ~901. 

NDMiaO ILITTt:a.l 

••• 
du 

dévelop- 

•rrielti. 1 pements. 

DÈSIG1'A.Tl01' DES DÉPEIISES ET SERl'ICES . 

• 

• 

6 ) a 

b. 

7 l . 
b. 

( a. 

1 • 
{ C 8 <l. 

e. 

(. 
i 

1 a 

r· c. 
a. 
l,, 

c. 

to I d. 

t 1 • 

RuoaT .. 

Frai, de déplacement3. 
Frais de route el de séjour. • 

. . fr. 

Tou1. tu Ch.PITU 1•. . • fr. 

CHAPITRE Il. 
PENSIONS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement . 

TeTll ou Cllil'1H& Il. . . fr. 

CHAPITRE Ill. 
INDUSTRIE ET ENSEIGNEMENT INOUSTRll!L ET PROFESSIONNEL, 

institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotation de 1'€tat destinée, avec le subside de la 
ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel el du matériel. - Dépenses 
diverses. . . . . . . . . . . . . • • . 

Bourses d'études aux élèves . 

Inspection de l'industrie et inspection de l'enseignement professionnel, industriel et commercial, 
y compris les écoles cl classes ménagères, ainsi que les ateliers <l'apprentissage. - Traite- 
ments, indemnités . . . ?>8,2?>0 • / 

Frais de roule. - Matériel et dépenses diverses t 9,300 • 1 

1 
es.ooo , l 
H,000 • f 

Écoles manufacturières, écoles industrielles.écoles et cours professionnels.écoles et cours commer 1 
ciaux, école provinciale d'industrie et des mines du Hainaut à Mons, matériel. fr. 835,000 • 

tcoles et classes ménagères, matériel -Cours temporaires d'économie domestique 
el des travaux <lu ménage, frais d'examen, bourses d'études, dépenses diverses. H<2,000 • 

Écoles professionnelles <le tissage. - Ateliers <l'apprentissage, matériel. . • . 50,000 c 
Missions, commissions, bourses de voyage, études dans l'intérêt de l'industrie, du 

commerce et de l'enseignement in<l'us'ï.ricl, professionnel et ménager . • 
Subsides à des expositions on sections d'expositions intéressant le Ministère de 

l'Jndustrie et du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Dépenses diverses. Souscriptions it des ouvrages intéressant l'enseignement indus- 
triel, professionnel, commercial et ménager. . . . . . . . . . . • 8,000 • 

Encouragements pour des nu,·rages utiles traitant de questions de technologie, de droit et d'éco-1 
nomie industrielle. Achat et reliure <le livres et de documents spécialement destinés aux 
études ile la Direetiun de l'industrie et de ln Direction de l'enseignement industriel et profes- 
sionnel. Dépenses diverses . . . 5,000 • 1 

Frais résultant <le la collation desdécorations industrielles. . . . . . • . U,000 ,. ( 
Diffusion de l'esprit dussociation économique et professionnelle parmi les petits ( 

commerçants et les petits industriels, ainsi que chez les ouvriers. . . . . 5,000 • J 
l 

8,000 • ' Hccucil officiel des brevets d'invention; frais <l'impression et de puhhcation 
llecucil officiel des marques de fabrique et de commerce; frais d'impression et 
de publication • • . . 

Bureau interuational pour la protection de ln propriété industrielle; part contri- 
butive de ln ilclgiquc. . . • . . . • 

Frais d'impression cl nulr~s dépenses relatives /1 la propriété industrielle 

:i,000 11 

20,000 • 

2i500 
500 

• 1 

Conseil supérieur du commerce et de l'industrie Traitements des secrétaires. Fr iis divers. 

ÎOTAL DU C&.lPITRE Ill. . . , . . fr, 



( 27) (Min. de flnd. tl du Tra.fi.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DE:PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉlllTS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dtctl•, •• r.t:t- •llo•I• •lloM• d., 

NH ,•,un•• -• """"" 1 toua L•ax1ac1c• L'u•atic• ' Observation,. 
1901. 1\100. ADHDT.1/rlO•. Pl■IIIVTIO•• 1809. 1808. 

431,!500 1 ,.ot,?:i!!O 1 29,980 1 • 1 589,!520 l 566,761 5, • 

i&,500 1 i8,500 • • t8,?SOO 10,160· so 
-- - 

450,000 1 420,020 29,980 , 408,020 376,9~·1 64- - 
Auc•6NTATION. • fr. 29,980 

6,000\~ • 1 • 1 6,000 1 -t,959 25 

6,000 1 - 6,000 ,. 1 •• 1 6,000 1 t,9~9 2?:i 

77,5!10 

74,000 

77,550 

74,000 

-1,-100,000 1 950,000 1 150,000 

2'2,000 1 2~,000 1 , 

• 86,550 1 69,188 5!) 

• 65,000 1 61,257 50 

9!10,000 l 849,567 27 

22,000 1 15,.\.29 02 

15,200 1 15,200 1 ~ 1 Il 

1 · rn,200 110,111 11 
~ 

12,!I00 12.500b 1 1~,500 8,023 79 

1,501.~~o 1, t ;;1 ,250 1 !10,000 • -t,HH,i50 1,014,237 74 
__ ______,_---. . .- 

At1GHNTATION. . fr. 1 1 :S0,000 8 



[N• 4- VIII] ( 28) 

BUDGET DE L'EXERCICE !90!. 

IIUIIUO ILlTTEBl 

dé~elop- 
articles. 1 pelrltDIS. 

DÉSIGNA'l'IOII DES DÈPE~SES "E'f SER 'VICES. 

a. 

t! { 

1 
1 
' 

t5 
l 4- 

rs 

HS 

18 

21 

h. 

" 
• 

• 

a. 

b. 

c . 

• 

1) 

CHAPITRE IV. 
POIDS ET MESURES, 

Trailemenlll du personnel • • 107,700 • 1 

Inspecteur. • • • • • • 
\ërilic:.11e11rs ,Je t •• classe. 

2e classe. 
,,. classe. 

Vérific31eurs-adjoinls . • 
âiiles vérificateurs temporaires. . . . . . • . • . . . . • 
Const!naleur du bureau des étalons des poi-ts et mesures du Royaume. 

NOllBRf. 
d•1gieot1 

TRA!TF.MENî 
u:anuel~ 

TonL ou cl!APITRE IV. 

5,500 à "/ ,ooo 
(;,000 à 7,000 
4,500 à 5,500 
3,000 à 4,000 
2,000 à 3,000 
1,500 à 1,000 

4,000 

Frais d'intérim et d'inspection 
Frais de bureau et de tournées des vérificateurs . 
l\latériel. Frais dil la commission consultative et du bureau international des poids et mesures. 
-- Bureau de métrologie, •- i\lissions . 

j 
4-,000 • 1 

.. fr. 

CHAPITRE V. 
TU:\ VAII •. 

Offire du Travail : stntistique, missions, impressions; publications: achat et reliure de livres el 
de rloc111111•11ls spécialement destinés aux études de l'Office du Travail; indemnités aux corres 
pendants rfgionaux du travail : dépenses diverses, 

C:umitrs ril: palronage: Mpenscs relatives ~ l'exécu lion !11· la loi du 9 :u,l'!t 11-SD; subsides . 
frais relatifs aux caisses Je prévoyance et aux sociétés mutualistes. - Subsides aux congrès 
ayant trait aux institutions de prévoyance . . . • . . . . . . . . 515,000 > 

Personnel et frai, divers ,Ir. ·b Commission permanente instituée pour faeiliter 
l'examen tirs nllaires qui se rnuachcnt aux sociétés mutualistes i 5,000 " 

Frais résultant de la enllntion iil's décorations spéciales. - Encouragements pour 
iles ouvrages utiles 11ai1:1n1 rie questions relatives aux institutions de prévoyance 
ri mesures de propagande en faveur de l'affiliation à ces institutions. - Sub- 
sides pour achat dt! drapeaux. -- Dépenses diverses 20,000 » 

Primes d'encouragement aux sociétés mutualistes reconnues, ,afin de faciliter l'affiliation de 
leurs membres ;'1 la Caisse de retraite sous lagarnntie de l'Etat (pour mémoire) 

Primes d'cneouranemcut 11 verser sur li vrct- individuels de la Cuisse de retraite en faveur des 
mutualistes affiliés depuis trois ons au moins. et qui n'ont pu, parleurs versements individuels 
et les eneourugcrm-uts di vvrs, se créer nue pension annuelle de 75 francs tpour mémoire) . 

Conseils d1• pruil'lio111mcs. Indemnités des greffiers. Ilevision des listes électorales: frais d'instances 
mis il charge de l'ttat.- Indemnités au personnel des commissariats d'arrondissement . . 

Conseil supérieur du Travail. - Traitement des secrétaires. - Frais divers. 
lnspcetion rlu travail et des établissements dangereux, insalubres ou incommodes projetés 

ou en exploitation : personnel de ces inspcctions ; indemnités <le frais de bureau; frais de 
route et de ~rjour; missions . 

Inspection Ju travail et des étahlissements d~ngcreux, insalubres ou incommodes projetés 
011 en exploitation: matériel rie ces insuoctions: frais d'expériences; achats d'instruments: 
dépenses diverses • • , · 

ÎOTAL 1)0 CIIAPITRI V. . fr. 

> 



( 29 ) (llin. de l'l11d. et du Trac.) 

DI~VELOPPEMRNTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

.. ,. - - ~- ·---· - --- - - . - . . . ----- ·- ·-·. ---- ----- ··-··-------. 

CRÉDITS caeorrs IJIFVtHENCE.-;. Cl\tl>ITS 1>t:l't::'.\Sf.~ 
Je1JJ•nJl,r. •Ur11J,t. eflout• Jr -- --------- -~~- .. Observaiio,u. 

PQI a L• 111:llClCS ,-oi.;a 1.-ti:1.1ac:~c• l'OV• 1,.' Jt:l.aac:&ca L"11•actC• 

HJOI. 1!!00. .u;G■lt!'JTJ.TIO!'~ IDl•ll'IU:JJV!I~ 1899. 1898. , 

(
1
) 112,s:m ' ( 1 i Y compr;s un cridil supj"fmentaire de 111,700 i Oli,050 7,650 • 1 , ,t-,?,94- :u.1 r.uo r,arars '"llouli par la loi u 9 mai 1900. 

61.,500 64-,300 • • 56,00'.l 55,ï7!'i • 
20,000 20,000 ,. l> 20,000 -t9,fö4 79 

196,000 ·188,550 ï,650 • 188,8;,(.) t89,41M 15! 
.. __________ .•. ,,...-__ . 

AUGIIENU'TION . fr. 7,6!)0 

80,1500 80,000 ~iOO • 80,000 77,:107 0!) 
55,000 3:.i,000 • • 50,000 15,80!) -i-Ï 

350,000 550,000 . . :500,000 116,995 88 

. li00,000 • ti00,000 300,UOO 1:56,185 • 

• 100,000 • 100,ono 100,000 • 
55,400 53,.iO0 . • 3;;,1.00 ':!ti,81ï 04 
50,000 5tl,000 . • 31),000 ·21 •• rns ':!5 

20!),500 20:l,000 i,:iOI) • ::W1,00U IS2,7Vr 51 

15,000 t :5,000 ::1,001) • 13,000 11,Gïï fil:! 

7l'î5,400 1 /•'•5,MJO 10,000 700,000 r.css.soc üllt,:i:H Ut 

D1111NUîl01i. . fr. ö!W,000 
1 



(N• 4 - VUi] l 50) 

BUDGET DE L'EXERCICE rsor. 

N UllÉI\O LIT'JEIIA 

du 
de, 

dévelop- 
articles. pen,enls. 

DES1Gl1A1'10l1 DES DÉPENSES E1" SERVICES. 

25 

27 

28 ~ 

2!) 1 

50 ~ 

a. 
b. 
c. 

a. 

C.:HAPITIU: Vl. 
P.',BtlCIPATION DE L'ÉTAT A LA CO:'ISTITUTION DE~ PENSIONS DE \'lf.lLLF.SSE. 

Allocntion au fonds spécial des dotations pom· la eonstuution de pensions de vieillesse (ar·t. tf 
de Ja loi du tO mai. 1900) . 

Subventions aux sociétés mutualistes reconnues ay:111t 110111· objet J'allilinlio11 de leurs membres 
à la Cuisse générnlc de retrnite (art. 12 de la loi du 10 mai l !100). (CrMil rum limitatif). 

Dépenses d':ul miuistrution relatives it l'exécution rie la loi du IO mai 1900. 

TOTAL llU CHAPITRE \' 1. • . . fr. 

CIIAPITRE VII. 
IIINES. 

§ l ·•. - Consell des mlne!I- 

Personnel. - Traitements et frais de déplacement : 

,o_.a,u;. I Tll.llT!.ll'llS 

1 

•O!IT,&!IT 

d••1n11,. IIHIOth~ rtc I• 11,,-iut" .. 
SIIADP.I, 

· Prési1lcnt . 1 8,000 3,000 ) 
Conseillers effectifs . . . 2 6.000 12,0llO 
Conseillers honoraires faisant fonctions de conseillers effectifs 2 1,500 (') s.eeo 
Greffier. t 5,000 ~.ooo 
Commis 1 2,000 'f,000 
Huissier 1 1,200 t,!00 

llf atériel, 

§ ~- - Corps des mtnes. 

Traitements el indemnités clu personnel du corps des mines, des géomètres-dessinateurs el des 
commis . 

,11,\llF.S. 

Inspecteurs généraux 
Ingénieurs en chef directeurs. 
1 ogénicurs P"i ncipaux de 1" classe 

- de 2rne - 
de t,. classe . 
de :?me - 
de :,.,, . • 

Géomètres dessinateurs oie I'• classe. 

!l'OUR& TAU:t 

Commis. 

011.'itllTATIOIU. 

2 10,000 
8 ï,500 à '9,000 
!i 6,500 ï,000 
!> 5,500 6,000 
!) 4,500 5,000 

10 5,500 4,000 
11 2,ï00 5,100 

• / fi i :!,400 '5,000 
. \ ' ? 1,500 :!, 1 ()0 .
1 

10 (') 11,'l00 2,600 

Délégués ouvriers à l'inspection ries Mines. - Indemnités. 
frais de déplacements 
Dépenses ù iverses , 

(
1
) Le cadre cil fixé d'apre6 IC$ 

besoins 1111 service. 

. -) 

: \ 
Frais des jurys d'examen pour l'adrmssion dans le corps des in~rnieurs des mines . 1 
Impressions, achat de livres. de caries cl d'instruments. traductions, publicatinn tie documents 
statistiques, cncournsements et subventions. essais cl expériences . . . . . . 12,500 • ~ 

Frais de publica_tion des :ht1~11~es _rie.~ .J/inr.~ de flcll]iq11c. - Indemnités el frais <le 
rou 1o et ,i, ''l'"" ,i., <.onnte ,1 rrecteue . . <,MO. f:. i 

n,ooo 
12,000 
6,000 

A HPORTU, 



( 51 ) (Min. de l'lnd. et du Tra1'.) 

D8VELOPP.EMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉOITS Dl FFÉRENCES. CR.;;DITS DÉPENSES 
dcmanJt, 1t1out1 •Itou~ Jo ---- Ob1er-11ati01U. 

,oua L
11x1ac1c1 POUi L' lllll',lCI rooa L'11wac1c• L'K~a■CICI 

1901. 1000. AfJCM&MTl.T(Ol'. SIIJMJ.NtlTIOI'. 189fl 1808. 

-12,000,000 • 12,000,000 • • • 
400,000 » 400,000 » 1 • 
100,000 • 100,000 ~ • • 

l 2,!500,000 • 12,500,000 ,. • ) 

--- 
AUGJIF.NTATION . . fr. 12,1500,000 

52,000 52,000 . • 32,000 28,925 07 
(') Indemnité nllnuelle 

t,!SOO 2,000 • !SOO t,200 6-JO " 

370,000 370,000 li • 560,000 34-4-,225 28 

•. 

. 90,000 90,000 • li !l0,000 1l6,585 57 

5,1:l0O 3,500 1 » 5,500 2,254 50 

t 15,000 11:S,000 • • (') 115,600 12/~91, 01 (l) -Y compris un crédit supplémcntnire de 
600 franca alloué par la loi du 9 WQÎ t000 

!H2,000 !H2,l:l00 ~ !SOO 502,500 '•44,925 03 



(N° 4 - Vllll ( 52 ) 

BUDGET DE L'EXl~RCICE i9ÓL 

l!IIIJIÓO I LITTEIIA 
.,., 

1 
dtt 

db~lop 
arti<les- pe,.,.,n1s. 

DESIG1'ATION DES DÉI•E1'SES ET SER VICES. 

lH 

32 

> 

55 

56 

57 

• 

a. 

b . 

• 

• 

REP011T. • • • fr. 

§ 5. - Inspection des peorlutts explosifs. 

Indemnité ·cl frais de déplacements de l'inspecteur chargé de la surveilla nee <les transports et 
transbordements d'explosifs <lans le Bas- Escaut. - Dépenses diverses . 

§ 4. - Catsses de prévoyance. 

Subsides aux caisses de· prévoyance et récompenses aux personnes qui se distinguent par des actes 
de dévouement; frais de roule cl de séjour des membres de la Commission permanente des 
caisses de prévoyance el autres frais relatifs à l'administration <lesdites caisses 

§ ö. - Cartes géologl,1uc et agricole. 

Exécution d'une carte géologique détaillée de la Belgique cl d'une carte agricolc.-lndemnité <lu 
secrétaire, rémunération d'agents temporaires. - Truiternen ts partiels clc deux conservateurs 
du Jluséc <l'histoire naturelle collaborant au service de Ja curie géologÎ(fUC. . U0,000 • 

Service géologique. - Traitement du directeur, rémunération d'agents temporaires, frais 
dl: route et de séjour. - Blbliographie des sciences géologiques, bibliothèque, dépenses 
diverses . . . • • . 50,000 • 

CHAPITRE VIII. 

ÎOTlL DU CllA.PJTIIE VII. . fr. 

COMIUSSIONS. 

§ l••. - Commission rtes procédés nouveaux. 

Frais de route et de séjour, matériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de bureau, etc. 

§ 'l. - Commission consultative des machines à vapeur. 

Frais de route et de séjour; frais de bureau, matériel, etc .. 

§ ;;. - Commission de revlslon des règlements miniers. 

Frais de déplacement des membres, frais d'expériences, de publications, etc. (charge temporaire) • 

TouL nu cUAPJTBlit Vlll. . . fr. 

CHAPITRE IX. 
TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ, 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires et employés • 

TOTAL Du c11AP1TRE IX. . • fr. 



( 33 ) (A-Jin. de l'lnd. et du Trav.) 

DÉVEI..OPPEMENTS. - DtPENSES OHDINAIRES . 

... ···~ -- -- 
casorrs CRÉDITS 

D11-'FÉRE~CES . CRtDITS DtPEL'CSES 1 
"itll:U1kU1, .atJt,uh altauta ,. 

1 
-~ Ob,ervati•"•. ,c,ca L••1.1ac1ca roF:a L• naac1ca ,ova 1."r1•ac1c1 L·111ac1ca 

1 
1001. 1!!00. .UG■BTUIOII. Dl.lliaCJIOII. 18!10 1898 

512,000 512,lSOO • 500 502,:500 ,i/t4,925 05 

6,-000 6,000 • • 6,000 4,6-tl 45 

,is,ooo .u.1,000 • , 45.000 45,090 , 

-120,000 f.20,000 , • t60,000 107,224 s, 

685,000 683,!I00 ., 500 715,300 601,789 52 

- 
D1■tNUTIOII • . fr. 500 

500 500 , • ~00 ., 

2,000 1,500 500 • i,500 4'27 liO 

20,000 20,030 D " 20,000 5,706 iO 

~2,500 22,000 ?100 • 2'2,000 4,154 30 - ~- - 
Au1a1eNn110N • . fr. !SOO 

8,000 8,000 > > 8,000 2,408 25 

8,000 8,000 • > 8,000 2_408 2!S 

9 



[N• 4. - VUi] ( s,) 
BUDGET DE L'EXERCICE f 90t. 

11u,1tno ILITTf.RA 

dt1 

1 

du 
dèvelop- 

arlidtt. pements, 

DÉSIGllATIOl1 DES DEl'.Ei1SES El' SER YICES. 

58 

59 

40 

41 

» 

" 

CHAPITRE X. 

DÉPENSES UIPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget; secours à accorder pour frais de dernière maladie 
el de fu nérnilles aux familles de fon<'tionnaires cl emplcyés Mcé,lés ou J·a~ents pensionnés, 
qui se trouvent <lans une situation malheureuse. Secours à cccorder exeeptionnellement . 

DlrnXIÈMI~ SECTIOJJ. 

Recensement industriel. 

ÎOTIL 1)0 CJUPITllE X. • , fr. 

Di-:PEltSES EXCEPT101111ELLES. 

CHAPITRE XI. 

SERVICES DIVERS. 

. 
Subside à la Caisse clc prévoyance et de secours en faveur des victimes des accidents du travail 

instituée par la loi du 21 juilleH 890 . . . . . . • . . • . . . • . . . . 

Su bsidc au Commissariat général belge 111·ès l'Exposition universelle <le Paris de t900 • . 

Enquête sur l'ankylostnmasie dans les divers bassins houillers du pnys, et études de mesures 
prophylactiques , dépenses diverscs . 

Concours de mutualité (1891 ù HHJ5) (1'0111· mémoire). . 

Prime n poycr p:ir l'bnt à l'iuvcnteur d'une 11à!c pour allumettes sans phosphore blanc et 
prenant fru ~111· rouies ~urfocrs - Frais diH:rs de la commission instituée pour juger cc 
concours tpour mémo in:) . . . • . • . • . • 

Avnncc de fr:ii!' pour trnvaux ile formrt11rc effectués d'office :'1 d'anciens puits et galeries de la 
concession de mines de plomb de )J:17.éc actuellement abandonnée el dont les propriétaires 
sont introuvables (pour mémoire). • • . • . • . . . • • 

Exposition de llruxcllcs rie 1897. Garnnrie du Gouvernement duc en vertu de l'articlé IJ de la 
loi du H septembre 1895 (pour mémofre). . • • • • . • • • • • • • 

TouL nu cuu11aE XI • fr. 



( 5~ ) (~lin. de rtn«. et du 'l'ratJ.) 

DÉVELOPPE\IENTS. - DÎœENSES ORDINAIUl~S. 

C:UÉDl'fä i_;llÉDITS DIFFÉRENCES CREDITS Df:Pg:'iSES 

dc,manJé• all<iués 11.HouéJ ,S., 
.. ( lbservatiom . 

POUR. t.'IX!.l:.CICI ,ooR. L'1:xeac1cE roua. L'KXl■CICI L
0
&l!RCtCa 

!001. 1000. .k.U0lf.E:CT1'Tl0fl. DlMJ!CUTJON. l8!J9. 189!!. 
1 

1 
1 
1 

! 
i0,000 f0,000 " : ~ 10,000 5,î2û 57 

1 
1 

10,000 t0,000 » 1 » 10,000 5,i2ü 57 
1 

i50,000 91:i,000 5!:S,000 J 9?:1,000 99,808 1 

H0,000 110,000 D » 110,000 110,000 • 

50,000 450,000 • 400,000 M.î0,000 50,000 • 

10,000 10,000 • • • • 
1 )) » • 50,000 .. 

• 60,000 • 60,000 60,000 676 98 

• • • • , 298 98 

• n • • • 8ti,·l 15 91 
. 

320,000 721:i,OOO 5\000 4-60;000 745,000 5,Hl,8!!7 87 

- - 
DllflNUTION . . fr. 400,000 

iO 



L~• 4-. - VIII] ( 56 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i90t. 

NUMËROS 

des 

ehapitres. 

DÉSIG!1ATI011 DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

L. 

Jl. 

Ill. 

IV. 

v. 

Vl. 

vu. 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. 

DÉPEIISES OBDIII..IIBUI. 

Administration centrale. 

Pensions, 

1 ndustrie et enseignement industriel et professionnel 

Poids et mesures . 

Travail . 

Partiel pa lion de l'État à la constitution des pensions rie vieillesse 

Mines . 
Commissions 

Traitements de disponibilité 

Dépenses imprévues . . 

DEIJXIÈ!IIE SEUTIOl'li, - DÉPEll!iiES EXUEPTIOllllELLES. 

Services divers. 

. . . .. 

. . . . . . 

TOTU .• . • • ~ fr. 



( 57) (6/in de l'lnd. et du Tra-c.) 

DÉVELOPPE~JENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

CRÉDITS Cl\ÉDITS lHFFt-: ttENCES CRÉDITS DÉPENSES 
~nu, allool• alloué, d• 

Observations 
1 

.. 
roca i.•1111cica ,ou• L'11:1.■nc:a PODa L'•xtactc• L'■1.1.ac:1c■

1001 1900. 1CG.SllJ'Ji.1'10t'. ! Ol■llaTSOJt. 181!\I, 1snis. 
' ! l 

4?i0,000 ,20,020 ~9,980 • 408,020 576,921 64 

1 
6,000 6,0ilO • • 6,000 -t,959 2?5 

i,501,250 t ,t 51 .~50 t50,000 • t, t :St .sso 1,014,257 74 

196,000 188,350 7,650 • 188,850 189,,',0lt t 5 

753,-400 f,443,400 , 690,000 1,088,400 602,534- 92 

12.~00,000 • 12,:S00,000 , • • 
685,000 683.~00 • 500 713,500 601,789 32 

22,500 22,000 500 lt 22,000 4,154 50 

8,0QO 8,000 • ,. 8,000 ~M08 25 

-10,000 f0,000 J, •• 10,000 5,7':26 57 

520.000 12~,000 • 405,000 745,000 54~,897 87 
l 

16,250,Hfü 4,6:S7 .15~0 12,688,150 1,09?5,500 '•,540,820 5,U2,815 99 
• 

- 
AlfGlll!l'tÎÂTIO •. . fr. H,?S9~,630 




